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La retraite universelle par points,
la belle arnaque !
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Avec un système à points, où chacun acquiert des points en fonction de sa capacité à cotiser
tout au long de sa carrière, le régime tend de fait à une forme d’individualisation des droits au
détriment de ceux essentiellement fondés sur des règles collectives et en défaveur des plus

précaires.
Aujourd’hui,  le taux de remplacement (le rapport  entre le dernier
salaire et la première pension de retraite) tourne pour les salariés
autour de 75% que ce soit dans le privé ou dans le public.
Avec un calcul sur l’ensemble de la carrière et non les meilleures
années, ce taux de remplacement baisserait immanquablement et
pour  certains  dans  de  fortes  proportions  avec  un  taux  de  55%
parfois...
L’objectif  de  la  réforme s’inscrit  dans  celui  de  la  baisse  du
déficit  public. Ainsi,  la  loi  de  programmation  des  finances
publiques vise à réduire les dépenses sociales de 30 milliards entre
2018  et  2022  pour  compenser  le  déficit  de  l’État.  Les  branches
vieillesse et famille devront contribuer à la réduction des dépenses. 

Comment, dans ces conditions, maintenir les retraites à hauteur, a minima, de 14 points
du PIB actuels ?

1 euro cotisé ouvre les mêmes droits : une fake news ! 
Le slogan est déjà caduc puisque différentes professions (indépendants, exploitants agricoles)
cotiseraient différemment.
De plus, les salariés exclus du marché du travail avant 62 ans ne pourraient faire autrement
que de prendre leur retraite dès cet âge, avec des pensions réduites, finançant de fait  les
majorations de pensions des personnes qui pourraient ou voudraient rester dans l’emploi au-
delà.
Les droits contenus dans les régimes actuels et les mécanismes de solidarité pour les
périodes de chômage,  maladie,  charges d’enfants  etc,  n’existeraient  plus et  seraient
remplacés par des aides sociales.
Le  slogan  politique  du  1€  cotisé  donnant  les  mêmes  droits  est  de  fait  une  tromperie.  Le
système projeté est totalement inégalitaire et porteur d’injustice sociale.

L'   âge de départ, 62 ans, un enfumage de plus     !
Le système par points donnerait plus de liberté dans le choix de la date de départ ?

D’ores et déjà, pour celles et ceux qui le peuvent et le veulent, il faut travailler plus longtemps
pour  pallier  la  décote  (manque  de  trimestres)  ou  bénéficier  d’une  surcote  (augmenter  le
montant de sa retraite).

Le projet de réforme, même s’il maintenait un âge légal d’ouverture des droits (62 ans depuis la
« réforme » de 2010), instaurerait en fait un âge minimum pour une pension minimale. 

Dans tous les cas, l’âge légal devient un leurre, si la pension servie à ce moment ne
permet pas de « boucler les fins de mois » … 

D’ores et déjà avec une durée de 42 ans de cotisation il est en réalité difficile de bénéficier du
taux plein à 62 ans. Mais, en outre, beaucoup de salariés du privé ne sont plus sur le marché
du travail au moment de liquider leur retraite étant soit en invalidité, soit au chômage, ou encore
assujettis à l’ASS, par exemple. Eux n’auront pas d’autre choix qu’une pension a minima.
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Les aléas de la vie et de la carrière   : exemple concret  des effets du projet de réforme : un
couple a un deuxième enfant. Il choisit, par économie, que le conjoint qui gagne le moins passe
à 80% pendant  3 ans. Aujourd’hui,  ce choix n’a pas d’impact  sur  le nombre de trimestres
cotisés. Dans un régime par points, le conjoint ne retrouvera jamais les 20% de points qu’il n’a
pas « achetés » lorsqu’il fera valoir ses droits à retraite.

Le montant des retraites, la chute assurée     !
Aujourd’hui, notre système fonctionne par répartition : les cotisations du moment financent les
retraites  du  moment  et  ouvrent  des  droits  et  des
garanties pour le futur. 
C’est  un  système  contributif  et  solidaire
intergénérationnel  qui  maintient  le  lien  entre  actifs  et
retraités. Pour le privé il est fondé sur le régime de base
et le régime complémentaire (Agirc Arrco).

Le régime de base actuel calcule les retraites sur les 25
meilleures années pour le privé.  Les pensions pour le
public sont calculées sur les 6 derniers mois.

Le régime par points demeure par répartition mais le calcul des droits sera évalué sur toute la
carrière, tant pour le privé que pour le public. Chacun « achètera » des points en fonction de sa
cotisation tout au long de sa carrière.

Ce ne seront donc plus les 25 meilleures années qui fonderont le niveau de la pension mais
seront incluses les moins bonnes, ou les 17 ou 18 « pires » années intégrant les aléas de la vie
et les accidents de carrière : les périodes de chômage, de maternité, de temps partiels, petits
boulots, périodes de formation, en excluant les années d’études.

Avec  un  tel  système,  le  risque  est  grand  d’une  baisse  mécanique  du  montant  des
retraites et  pensions,  pouvant  aller  selon certaines estimations et  certains scénarios
jusqu’à 30% !

Dans un système par points,  il  n’y a aucune garantie du montant de la pension. La seule
certitude que peuvent  avoir  les cotisants,  c’est  le nombre de points  acquis au cours de la
carrière,  mais  en  aucun  cas ce  nombre de points  ne  peut  garantir  le  niveau  de  la  future
pension.

Ce système prendra en compte le contexte économique, voire politique qui pourrait faire varier
la valeur du point. 

Le  montant  de  la  pension  ne  serait  connu  qu’au  moment  du  départ  en  retraite,  le
système n’apporte aucune certitude sur le maintien du niveau des retraites. Il reviendra à
chacun en fonction de la valeur du point, qui pourra varier d’une période à l’autre, de
choisir entre le montant de la pension et son âge de départ, s’il est encore en activité ! 

Des nouvelles de Stockholm où sévit le modèle que veut imposer Macron et son
gouvernement.  Le régime de retraite par points existe dans ce pays depuis 1998. Résultat : ils
partent en moyenne à 65 ans avec une pension équivalent à 53 % de leur salaire de fin de
carrière (74 % en France actuellement). 
Après la crise financière de 2008, les pensions ont baissé de 4,5 % en 2009. Selon une étude de
2017, (journal Libération le 11 octobre 2018),  92 % des Suédoises et 72 % des Suédois ont
perdu avec cette réforme. Comme toute la carrière est prise en compte pour calculer les points,
la  pensions  des  femmes  est  inférieure  à  600  euros,  en  moyenne,  par  rapport  à  celle  des
hommes.

Expliquer, Démontrer, Convaincre, Rassembler les salariés du public et du
privé pour combattre la contre-réforme des retraites qui vise à faire baisser

le montant des pensions et reculer l’âge de départ en retraite,
tel est le sens de l'action du syndicat FORCE OUVRIÈRE. 

Ensemble, préparons le rapport de force !


